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Liberté' Égalité' Fratern ité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté n° DDTM-SPRISR-2017-012 prescrivant l'ouverture de l'enquête publique 
relative au dossier de Plan de Prévention des Risques d'Inondation du bassin de la 
Berre et du Rieu sur les communes de CASCASTEL-DES .. CORBIERES, DURBAN

CORBIERES, PORTEL-DES-CORBIERES, ROQUEFORT-DES-CORBIERES, 
SIGEAN, VILLENEUVE-LES-CORBIERES, VILLESEQUE-DES-CORBIERES. 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 562-1 à L 562-9 et R 562-1 à R 562-9 
relatifs aux plans de prévention des risques naturels prévisibles; 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L 123-1 et suivants, R 123-6 à R123-23 
relatifs à l'enquête publique; 

VU le code de l'urbanisme; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations; 

VU l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à 
assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles 
d'avoir une incidence sur l'environnement; 

VU le décret n02011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l'enquête publique relative aux 
opérations susceptibles d'affecter l'environnement; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements; 

VU la décision au cas par cas prise par le Préfet de l'Aude en date du 1 er août 2013, en application 
de l'article R 122-18 du code de l'Environnement; 

VU l'arrêté n° 2013275-0005 du 10 octobre 2013 portant prescription du plan de prévention des 
risques naturels prévisibles d'inondation (PPRi) du bassin de la Berre sur les communes de 
Cascastel-des-Corbières, Durban-Corbières, Portel-des-Corbières, Roquefort-des-Corbières, 
Sigean, Villeneuve-les-Corbières, Villesèque-des-Corbières; 

VU l'arrêté n° DDTM-SPRISR-2016-024 du 2 août 2016 portant prorogation de l'arrêté du 10 
octobre 2013 et modifiant la nature du risque pris en compte sur la commune de Sigean; 

VU la décision du Tribunal administratif de Montpellier n° E16000234/34 du 6 janvier 2017 
désignant en son article 1 une commission d'enquête composée d'un président: Monsieur Claude 
FAYT et de deux membres assesseurs; Monsieur Bruno FROIDURE et de Monsieur Gérard 
BISCAN ainsi que Monsieur Michel ISLIC en qualité de commissaire enquêteur suppléant pour 
l'enquête publique désignée ci-dessus; 
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